	Procès-verbal de carence n° 1


[image: image1.png]VILLE D'"ANDENNE





Auteur de projet

Ville d'ANDENNE

Direction …
Service…
Agent :
Adresse :…
5300 ANDENNE

Marché de Travaux/Fournitures/Services
Références du marché :…
Procédure :

Objet

Marché public portant sur…
Adjudicataire
Nom :

Coordonnées :

Personne de contact : …

Passation
Date :

Organe :

Attribution
Date :
Montant d’attribution
… euros HTVA
… euros TVAC

Taux de TVA : …%

Avenant(s)

- Date :

- Montant :
En date du …, nous soussignés, avons procédé à la vérification du marché de travaux/services/fournitures exécuté et repris ci-contre.

Nous avons constaté que les prestations dont liste reprise ci-après ne sont pas exécutés conformément aux prescriptions des documents du marché.
Manquement et/ou non conformités constatés :

-

-

-

En vertu de l’art. 44§2 de l’A.R. du 14.01.2013 l'adjudicataire est tenu de s'exécuter immédiatement. 
Il peut faire valoir ses moyens de défense par lettre recommandée à la poste adressée au pouvoir adjudicateur dans les 15 jours de calendrier suivant le jour déterminé par la date postale de l'envoi du procès-verbal. Son silence est considéré, après ce délai, comme une reconnaissance des faits constatés. 
Suite au présent constat, le pouvoir adjudicateur dispose du droit de mettre en œuvre une mesure d’office (pénalités, marché pour compte, résiliation, exclusion des marchés).
L’Agent,        Le Chef de Services,        Le Directeur,


Par le Collège communal,


Le Directeur général
Le Bourgmestre,
Par délégation,

Vincent BOURET
    Vincent SAMPAOLI
